
Présentation commission CVEC

Conseil académique du 15 septembre 2022



I/ Contexte légal et réglementaire

Loi du 8 mars 2018 instituant la CVEC ( contribution à la vie 
étudiante et de campus) : art. L. 841-5 code de l’éducation
- Contexte : suppression de la cotisation Sécurité sociale (217 

euros)
- Volonté de renforcer la vie de campus par une contribution 

( 95 à compter de la rentrée 2022-2023) à laquelle sont 
assujettis tous les étudiants en formation initiale, sauf 
boursiers.

- Une partie est reversée aux établissements : entre 41 et 60 
euros pour les Universités. 



• Nature de la CVEC : taxe affectée gérée par l’établissement

• Objet de la CVEC : conformément au I de l'article L. 841-5
du Code de l'éducation, elle est exclusivement consacrée au
financement d’actions « dont le but est de favoriser l'accueil
et l'accompagnement social, sanitaire, culturel et sportif
des étudiants, ainsi que la prévention et l'éducation à la
santé. ».

• Ces actions sont « menées par les services dont les missions
portent sur la vie étudiante et de campus dans les
établissements d'enseignement supérieur, mais aussi par les
différentes associations, notamment étudiantes. »



• Extrait circulaire du 31 mars 2022 « Les décisions soumises au 
conseil d'administration ou à l'organe en tenant lieu sont 
préparées par une commission préparatoire, souvent appelée 
« commission CVEC », composée selon les modalités prévues à 
l'alinéa 3 de l’article D. 841-9 du Code de l'éducation

• Les présidents ou directeurs des établissements d’enseignement 
associent les différents services chargés de la vie étudiante, les 
représentants des étudiants au conseil d’administration de 
l’établissement ou à l’organe en tenant lieu et les représentants 
des étudiants du conseil compétent en maƟère de vie étudiante, 
les associaƟons d’étudiants menƟonnées à l’article L. 811-3, le 
centre régional des œuvres universitaires et scolaires 
territorialement compétent ainsi que des personnalités 
extérieures, à l’élaboration du programme, des projets et du 
bilan ( art. D 841-9 c. éduc.). 



II/ Mise en place de  la commission CVEC

Objectifs de la Commission CVEC : 
• Améliorer la transparence autour des usages de la CVEC

• Informer et échanger sur les axes de travail et la stratégie de la vie 
universitaire de l’ Université

• Exposer et discuter les principales programmations budgétaires

• Se coordonner avec les autres acteurs  de la vie universitaire et de 
campus



Composition Commission
Deux impératifs : associer tous les acteurs de la CVEC et présence de 50% 
d’étudiants
La commission va donc comprendre 24 membres : 
• Le ou la Vice Président.e Vie universitaire et de campus
• Le ou la Vice-Président.e Culture
• Le ou la Vice-Président.e santé
• Le ou la Vice-Président.e Sport
• Le ou la Vice-Président.e Etudiant
• 1 représentant ou une représentante des établissements-composantes ou du 

CHU de Nice, désigné par le Conseil d’administration sur proposition du ou de la 
Président.e d’Universite ́Côte

• Les 3 représentants usagers au Conseil d’administration
• 1 représentant usagers pour chaque secteur disciplinaire du Collège E et du 

Collège F du Cac, désigné par et parmi les élus étudiants de ce Conseil (soit 8 
membres)



• 1 représentant ou une représentante des personnels au CA ou au 
Cac et un.e suppléant.e désignés par le CA

• 1 représentant ou une représentante du CROUS
• Le directeur ou la directrice de la DVU, ou son/sa représentant.e
• Le Directeur Général des Services d’UCA ou son/sa représentant.e,
• 1 représentant ou une représentante du Conseil départemental, 

désigné.e par son président ou sa présidente
• 1 représentant ou une représentante de la Métropole, désigné.e 

par son président ou sa présidente
• 1 représentant ou une représentante désigné.e par le Recteur de 

Région Académique PACA 



Attributions commission CVEC 

• De proposer annuellement à l’approbation du conseil 
d’administration un programme des actions financées 
avec le produit de la contribution de vie étudiante et de 
campus qui lui est affecté, au titre de chaque année 
universitaire et d’assurer le suivi de leur mise en œuvre ; 

• De préparer un bilan des acƟons conduites, au Ɵtre de 
l’année universitaire écoulée, soumis à l’approbation du 
conseil d’administration. 


